
Service départemental
de communicaton interministérielle
de la Corrèze                                                                Tulle, le 9 AVRIL 2019

                        

Subventons aux associatons
Fonds de développement de la vie associatve   volet 2

(FDVA)

Le dispositi « ionds de développement de la vie associatve, volet 2 », mis en place par le
gouvernement est reconduit en 2019.

Ainsi, les associatons peuvent bénéfcier de fnancements pour leur ionctonnement ou
les innovatons  uu’elles développent.

Ce dispositi est ouvert à toutes les associatoos régulièremeot déclarées doot le siège
social  est  eo  Corrèze,  quel  que  soit  le  domaioe  d’actvités  et  qui  répoodeot  aux
cooditoos  du  trooc  commuo  d’agrémeot  (traospareoce  foaocière,  gouveroaoce
démocratque, objet d’iotérêt géoéral).\

La priorité sera donnée aux pettes associatons de deux salariés (ETP) au plus et à celles
 ui ont un projet associati, artculé notamment autour de la transiton numéri ue et du
développement durable.

Les dossiers sont à déposer uni uement par télé procédure avaot le 3 mai ioclus.\
Toutes  les  iniormatons  utles  sont  sur  le  site  de  la  préiecture  de  la  Corrèze :
htp://wpwpwp.correze.gouv.ir/Polit ues-publi ues/eeunesse-sport-et-vie-associatve 

Tous renseignements au 05 87 01 90 82 ou par courriel à : ddcspp-idva@correze.gouv.ir
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